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26. Monique Fradette

27. François Godbout

28. Jean-François Gosselin

29. Jean Gravel

30. Charles G. Grenier

31. Micheline Laliberté

32. Guy Lambert

33. Richard Landry

34. Réal R. Lapointe

35. Rosaire Larouche

36. Jean La Rue

37. Denis Lavergne

38. Guy Lecompte

39. Denyse Leduc

40. Michèle Lefebvre

41. Legault, Louis A.

42. Bernard Lemieux

43. Robert Levesque

44. Rolande Matte

45. Michel Mercier

46. Claude Millette

47. Alain Morand

48. Yves Morier

49. Jacques Paquet

50. Denys Noël

51. Micheline Paradis

52. Ellen Paré

53. Maurice Parent

54. Marie Pratte

55. Viviane Primeau

56. Claude Provost

57. Louise Provost

58. Isabelle Rheault

59. Jean-Pierre Saintonge

60. Robert Sansfaçon

61. Jean Sirois

62. Suzanne Vadboncoeur

63. Marc Vanasse

64. Ruth Veillet

65. Louise Villemure

66. Embert Whittom

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68682

Gouvernement du Québec

Décret 627-2018, 16 mai 2018
ConCernant l’établissement du Bureau du Québec 
à Singapour

attendu que le gouvernement du Québec souhaite 
établir un Bureau du Québec à Singapour principalement 
pour promouvoir ses priorités économiques et veiller à ses 
intérêts commerciaux, mais aussi pour établir des liens avec 
le gouvernement de Singapour et y développer des parte-
nariats institutionnels;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 28 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1), le gouvernement peut, sur la propo-
sition de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie, établir à l’étranger des délégations générales, 
des délégations et toute autre forme d’organisation permet-
tant la représentation du Québec à l’étranger;

attendu qu’il y a lieu d’établir le Bureau du Québec 
à Singapour;
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Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie :

que soit établi le Bureau du Québec à Singapour.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68683

Gouvernement du Québec

Décret 628-2018, 16 mai 2018
ConCernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la 58e session ministérielle 
de la Conférence des ministres de l’Éducation des États 
et gouvernements de la Francophonie qui se tiendra du 
22 au 24 mai 2018

attendu que la 58e session ministérielle de la 
Conférence des ministres de l’Éducation des États et 
gouvernements de la Francophonie se tiendra à Bathurst 
(Nouveau-Brunswick), du 22 au 24 mai 2018;

attendu que, en vertu de l’article 34 de la Loi 
sur le ministère des Relations internationales (cha-
pitre M-25.1.1), toute délégation officielle du Québec à 
une conférence ou réunion internationale est constituée 
et mandatée par le gouvernement et que nul ne peut, lors 
d’une telle conférence ou réunion, prendre position au 
nom du gouvernement s’il n’a reçu un mandat exprès à 
cet effet de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie et du ministre de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport :

que l’adjoint parlementaire du ministre de l’Éducation, 
du Loisir et du Sport, monsieur David Birnbaum, dirige 
la délégation officielle du Québec à la 58e session minis-
térielle de la Conférence des ministres de l’Éducation des 
États et gouvernements de la Francophonie qui se tiendra 
du 22 au 24 mai 2018;

que la délégation officielle du Québec soit composée, 
outre l’adjoint parlementaire du ministre de l’Éducation, 
du Loisir et du Sport, de :

Madame Jessica Moffet, conseillère en affaires inter-
nationales et correspondante nationale auprès de la 
Conférence des ministres de l’Éducation des États et gou-
vernements de la Francophonie, ministère de l’Éducation 
et de l’Enseignement supérieur;

Madame Vanessa Gallant, conseillère en affaires 
internationales et correspondante nationale auprès de la 
Conférence des ministres de l’Éducation des États et gou-
vernements de la Francophonie, ministère des Relations 
internationales et de la Francophonie;

que la délégation officielle du Québec à la 58e session 
ministérielle de la Conférence des ministres de l’Éduca-
tion des États et gouvernements de la Francophonie soit 
mandatée pour exposer les positions du gouvernement du 
Québec et ait pleins pouvoirs pour faire valoir les intérêts 
de ce gouvernement, conformément à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68684

Gouvernement du Québec

Décret 629-2018, 16 mai 2018
ConCernant la signature de l’Entente entre le gou-
vernement du Québec et l’Organisation de l’aviation 
civile internationale concernant les exemptions, les 
exonérations et les prérogatives de courtoisie consen-
ties à l’Organisation, à ses fonctionnaires, aux États 
membres et aux membres d’une représentation perma-
nente auprès de l’Organisation

attendu que l’Organisation de l’aviation civile inter-
nationale, dont le siège est à Montréal, a pour mission de 
promouvoir le développement sûr et ordonné de l’aviation 
civile internationale;

attendu que le gouvernement du Québec et l’Organi-
sation ont signé à Montréal, le 20 mai 1994, l’Entente entre 
le gouvernement du Québec et l’Organisation de l’aviation 
civile internationale concernant les exemptions et les pré-
rogatives de courtoisie consenties à l’Organisation, à ses 
fonctionnaires, aux États membres et aux membres d’une 
représentation auprès de l’Organisation, approuvée par le 
décret numéro 916-93 du 22 juin 1993;

attendu que le gouvernement du Québec et l’Organi-
sation ont aussi signé un avenant à cette entente par échange 
de lettres des 15 et 27 juin 2001, approuvé par le décret 
numéro 657-2001 du 30 mai 2001;

attendu que le gouvernement du Québec souhaite 
renouveler son appui à l’Organisation, actualiser les condi-
tions d’accueil offertes à celle-ci, ainsi qu’aux personnes  
qui lui sont associées, pour l’accomplissement de leur  
mission et, à cet égard, remplacer l’entente du 20 mai 1994 
et l’avenant à cette entente par une nouvelle entente;


	droits2: 


